
TITRE V

DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES AGRICOLES
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I.

Caractère de la zone

Est classée en zone agricole la partie de territoire à protéger en raison du potentiel agronomique, biologique
ou économique des terres agricoles. Y sont donc seulement autorisées les constructions et installations liées
à l’exploitation agricole ou nécessaires aux équipements publics et aux services d’intérêt collectif.
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ARTICLE A.1 : Occupations et utilisations du sol interdites

Les constructions, occupations et utilisations du sol non autorisées à l’article A2 sont interdites et en
particulier:

• Les constructions, lotissements ou groupes d’habitations.
• Les installations classées, autres que celles liées à l’activité agricole.
• Les carrières, affouillements et exhaussements de sols soumis aux dispositions des articles R.421-19

et R.421-23 du code de l’urbanisme.
• L’hébergement léger de loisirs;
• Les dépôts de ferrailles, de matériaux de démolition, de déchets, de véhicules désaffectés.
• Le stationnement de plus de trois mois de caravanes et de tentes.
• Tout hébergement léger de loisirs ou implantation de mobil home de plus de trois mois (sauf

justification de chantier).
• L’implantation de constructions nouvelles à moins de 30 mètres des berges d’un cours d’eau.
• Dans les secteurs où la profondeur de la nappe est comprise entre O mètre et 2,5 mètres: les caves

et sous-sols.
• Dans les zones inondables : toute nouvelle constructions.

Sont de plus interdits
• Les défrichements dans les espaces boisés classés figurant au règlement graphique, en application

de l’article L 130-1 du Code de l’Urbanisme.

ARTICLE A.2: Occupations ou utilisations du sol soumises à conditions particulières

Les constructions et bâtiments liés et nécessaires à l’activité agricole, y compris celles à usage d’habitation, à
condition qu’ils s’intègrent dans l’ensemble formé par les bâtiments d’exploitation agricole existants ou à
créer.

Sous réserve de ne pas porter atteinte à l’activité agricole, peuvent être autorisés
• La construction des habitations destinées aux personnes dont la présence permanente est

nécessaire pour assurer la direction ou le gardiennage de ces installations, à condition qu’ils
s’intègrent dans l’ensemble formé par les bâtiments agricoles.

• Le changement de destination, uniquement à vocation d’habitation, des bâtiments agricoles
présentant un intérêt architectural qui sont expressément identifiés au règlement graphique. Ils
doivent, dans leur transformation, intégrer notablement le caractère de la zone, concernant le nombre
et la densité des logements à créer.

• L’aménagement et l’extension des installations existantes classées ou qui deviendraient classables,
à condition que cela ne soit pas de nature à augmenter les nuisances.

• La reconstruction à l’identique des constructions existantes après sinistre sous réserve que celui-ci
ne soit pas du aux mouvements de terrains et aux inondations.

• Les affouillements et exhaussements de sol liés aux équipements publics d’intérêt général ou à
l’activité agricole.

• Les installations et équipements publics d’intérêt général.

Les parcelles concernées par un indice de présence de cavité souterraine sont inconstructibles tant que le
pétitionnaire ne lève pas l’indice.
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ARTICLE A.3 : Accès et voirie

l-ACCES rTout terrain enclavé est inconstructible, à moins que son propriétaire n’obtienne un passage aménagé sur les -

fonds voisins dans les conditions fixées par l’article 682 du Code Civil ; en aucun cas, l’accès ne peut avoir
une largeur inférieure à 4 mètres.
Les accès doivent être adaptés aux caractéristiques des constructions et équipements et apporter la moindre
gêne possible à la circulation publique. Leur disposition doit assurer la sécurité des usagers et leurs abords
doivent être dégagés de façon à assurer la visibilité, r
II- VOIRIE
Les constructions et les installations doivent être desservies par des voies dont les caractéristiques
correspondent à leur destination et avoir des caractéristiques adaptées à l’approche et à l’accès des
véhicules de lutte contre l’incendie et d’enlèvement des ordures ménagères.

ARTICLE A.4: Desserte par les réseaux

I- EAU POTABLE:
Le branchement sur le réseau d’eau potable est obligatoire pour toute construction ou installation le r
nécessitant. [j
Cette alimentation pourra toutefois, pour des usages autres que l’alimentation ou les activités humaines, se
faire par captages, forages ou puits particuliers, sous réserve de conformité avec la réglementation en
vigueur.

Il- ASSAINISSEMENT:
a) Eaux usées:
Les installations respecteront les dispositions prévues par la réglementation en vigueur, notamment les
prescriptions de l’arrêté du 7 septembre 2009 (NOR : DEV00809422A).
L’évacuation des eaux ménagères et des effluents non traités dans les fossés ou les égouts pluviaux est
interdite.

b) Eaux pluviales: E
En l’absence de réseau, le constructeur devra réaliser à sa charge, les aménagements permettant le libre
écoulement des eaux pluviales conformément aux avis des services techniques de la commune. f
En outre, le constructeur réalisera sur sa parcelle et à sa charge, des dispositifs appropriés et proportionnés L
permettant l’évacuation directe et sans stagnation des eaux pluviales.

III- ELECTRICITÉ - TÉLÉPHONE: L
Lorsque l’effacement des réseaux d’électricité ou de téléphone est prévu ou réalisé dans un secteur, les
nouveaux réseaux doivent être enterrés.
En matière d’éclairage des voies ouvertes au public, les projets intégreront des solutions en matière
d’économie d’énergie.

L
ARTICLE A.5: Caractéristiques des terrains

Lorsqu’un dispositif individuel d’assainissement des eaux usées est requis (pour la réalisation d’une
construction nouvelle), le pétitionnaire devra disposer d’une unité foncière suffisante pour en permettre la
réalisation et le bon fonctionnement. [1
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ARTICLE A.6: Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques

Les retraits exigés par rapport à l’axe des différentes voies sont les suivants
• Constructions autres qu’une habitation : 25 mètres
• Habitations: 10 mètres

Cette distance est portée
• à 20 mètres de l’axe de la RD 675 pour les habitations.
• à 100 mètres de l’axe de l’Autoroute A13.

Les dispositions de cet article ne sont applicables
• Ni à la reconstruction à l’identique après sinistre,
• Ni au changement de destination,
• Ni à l’extension mesurée d’une construction existante, dès lors que cette extension ne réduit pas la

distance de l’ensemble par rapport à la voie,
• Ni aux équipements d’infrastructure ou aux ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des

services d’intérêt général.

ARTICLE A.7: Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives de propriétés

Les occupations du sol et constructions autre que l’habitation sont implantés à une distance des limites
séparatives de propriété au moins égale à 10 mètres.

Les constructions à usage d’habitation seront obligatoirement en retrait par rapport aux limites séparatives de
la parcelle. Ce retrait sera au moins égal à la hauteur de la construction sans pouvoir être inférieur à 5
mètres.

Les dispositions de cet article ne sont applicables
• Ni à la reconstruction à l’identique après sinistre,
• Ni au changement de destination,
• Ni à l’extension mesurée d’une construction existante, dès lors que cette extension ne réduit pas la

distance actuelle de l’ensemble par rapport à la limite séparative,
• Ni aux équipements d’infrastructure ou aux ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des

services d’intérêt général.

ARTICLE A.8: Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même
propriété

Cet article n’est pas réglementé.

ARTICLE A.9: Emprise au sol des constructions

Cet article n’est pas réglementé.

PLU —Approbation 47 REGLEMENT



ARTICLE A.1O: Hauteur des constructions

La hauteur est comptée par rapport au point le plus bas du terrain naturel sous l’emprise de la construction r
avant aménagement.

La hauteur des constructions à usage autre qu’habitation est limitée à 12 mètres au faitage

Les constructions nouvelles à usage d’habitation pourront accueillir, au dessus du rez-de-chaussée, au
maximum 2 niveaux habitables (un étage droit et un niveau sous combles). Leur hauteur totale à partir du

[j

niveau du rez-de-chaussée sera limitée à 10 mètres au faitage.

Les rez-de-chaussée des habitations nouvelles seront supérieurs de I mètre à la cote du terrain naturel dans 9
les secteurs à risques identifiés de débordement de cours d’eau.

La hauteur des totems ou équipements de même nature est limitée à celle des constructions avoisinantes, r
Les dispositions de cet article ne sont applicables ni aux équipements d’infrastructure, ni aux ouvrages
techniques nécessaires au fonctionnement des services d’intérêt général.

ARTICLE A.I1 : Aspect extérieur [
Les nouvelles constructions s’inspireront des principes définis dans la fiche CAUE « Restaurer et construire
dans le Pays d’Auge ». Les plantations s’inspireront des principes définis dans les fiches CAUE «Conseil de
plantation », « Arbustes et arbres fruitiers », « Arbres».

Le souhait est de permettre une expression architecturale variée intégrant une démarche environnementale [
forte qui devra être définie et justifiée dans chaque projet. A défaut, les projets traditionnels devront respecter
les éléments qui suivent. [
Dans le cadre d’une approche haute qualité environnementale les propositions architecturales pour les
constructions privées et publiques prenant en compte une meilleur gestion, notamment de l’énergie et des
eaux pluviales, peuvent, sous réserve d’un projet cohérent (volumes et matériaux), être acceptées. L

1°- Esthétique générale:
Les constructions de quelque nature qu’elles soient, doivent respecter l’harmonie créée par les bâtiments
existants et le site. Elles doivent présenter une simplicité de volume, une unité d’aspect et de matériaux
compatibles avec la bonne économie de la construction.
Est interdit, tout pastiche d’une architecture archaïque ou étrangère à la région.

Matériaux:
Les constructions d’activité agricole ou d’habitation devront être réalisées en matériaux dont la teinte se
rapprochera le plus possible des matériaux traditionnels utilisés dans la région.

Façades L
Les constructions à usage agricole seront revêtues de bardage de bois ou de tôles métalliques de type bac
acier, non-brillantes de couleur sombre, elles pourront comprendre des soubassements en parpaings de
béton non-enduit.

Pour les constructions qui ne sont pas à usage agricole, les matériaux utilisés doivent être des matériaux [utilisés traditionnellement dans le Pays d’Auge : le bois (en structure ou en bardage) gris ou brun foncé,
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l’ardoise en essentage, la terre cuite rouge (brique ou tuile plate), le torchis ocre, la pierre de pays ou
présenter des teintes similaires à ceux-ci.
Les colombages et les huisseries pourront être colorés à la façon traditionnelle.

Une annexe ou une extension pourront néanmoins être recouvertes avec le même matériau que celui utilisé
par la construction à laquelle elles s’ajoutent.

Sont interdits
• L’emploi à nu, en parement extérieur, de matériaux fabriqués en vue d’être recouverts d’un

revêtement ou d’un enduit tels que carreaux de plâtre, brique creuse, etc.
• Les imitations de matériaux tels que fausses briques, faux pans de bois, etc.

Couvertures
Pour les constructions à usage agricole, les couvertures seront de couleur bleu ardoise.

Sont interdits:
• La tuile grand moule et modèle « losange »
• La tôle ondulée « traditionnelle»
• Les couvertures fibrociment en plaques ondulées ou en ardoises posées en diagonale
• Les bardeaux d’asphalte imitation ardoise, imitation tuile ou autre teinte

Pour les constructions qui ne sont pas à usage agricole les matériaux de toiture seront choisis en fonction
des constructions environnantes et du caractère des lieux.
Elles seront recouvertes d’ardoises ou de petites tuiles plates naturelles ou vieillies.
Le chaume, le cuivre et le zinc sont de plus autorisés dans le cadre de projets architecturaux nettement
affirmés.

Les annexes des constructions à usage d’habitation seront recouvertes avec des matériaux identiques à ceux
qui sont employés pour la construction principale.

Pour les abris de jardin ou constructions de nature équivalente cette disposition ne s’applique pas aux
produits standards du commerce.

Une annexe ou une extension pourront néanmoins être recouvertes avec le même matériau que celui utilisé
par la construction à laquelle elles s’ajoutent.

Les ouvrages techniques divers nécessaires au fonctionnement des services publics ne sont pas soumis à
ces dispositions.

Clôtures:
Elles seront constituées de haies vives ou de tout autre dispositif à claire voie. Leur hauteur ne devra pas
dépasser 2 mètres en limite séparative. Les éléments de maçonnerie devront être traités de la même façon
que les façades des bâtiments. Les haies seront constituées d’essences locales et d’arbres de hautes tiges.

ARTICLE A.12 : Stationnement des véhicules

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations doit être assuré
en dehors des voies publiques.

Les équipements publics et collectifs devront comporter des parkings à vélos en nombre suffisant au regard
de leur importance et de leur fréquentation.

PLU — Approbation 49 REGLEMENT



L

E;
Les bâtiments de qualité architecturale et patrimoniale transformables doivent justifier de deux places de
stationnement assurées en dehors des voies publiques par logement créé. [
ARTICLE A.13 : Espaces libres et plantation F’
Les plantations s’inspireront des principes définis dans les fiches CAUE «Conseil de plantation », « Arbustes
et arbres fruitiers », « Arbres». [
Les espaces boisés classés repérés au plan sont protégés au titre des articles L 130-1 et suivants du Code
de l’Urbanisme, il en sera de même des haies à protéger au titre de la loi Paysage.

Les plantations existantes (arbres, haies, etc.) seront maintenues ou remplacées par des plantations
équivalentes d’essences locales variées. En particulier, les haies bocagères ou les alignements d’arbres
existants en bordure de voie, seront conservés ou reconstitués en recul lors de l’élargissement de la voie, de
la création d’un accès ou lorsque la sécurité des échanges justifiera leur arasement.

Les haies seront constituées d’essences locales variées ; la plantation de haies de thuyas ou autres résineux
est interdite. Sauf contrainte technique justifiée, les clôtures grillagées seront doublées de haies d’essences
locales variées.
Des haies vives ou des rideaux d’arbres d’essences locales variées doivent masquer les aires de stockage
extérieur et les aires de stationnement de camions et véhicules utilitaires.

Les unités foncières des logements créés par transformation de bâtiment d’intérêt architectural et patrimonial -

intégreront au moins 50 % d’espace vert.

ARTICLE A.14 : Coefficient d’Occupation des Sols (C.O.S) F]
Cet article n’est pas réglementé.

Ii
L

L
[
L
C
L
L
L

PLU — Approbation 50 REGLEMENT

r


